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Préambule : Lors du séminaire de Chatenay-en-France , les 7 et 8 septembre 2003, qui réunissait de nombreux membres du CNV, il a été demandé à l’atelier «Renouvellement urbain» de consacrer ses travaux de rentrée à la décentralisation des politiques de l’habitat et du logement
 et de se pencher sur le projet de loi sur les responsabilités locales (dans les dispositions concernant le logement) qui doit être prochainement débattu devant les assemblées.

Le  23 septembre, le CNV a convié des représentants des associations d’élus, le Haut comité pour le logement des personnes défavorisées
, le Conseil national de l’habitat,  des directeurs locaux en charge des questions de renouvellement urbain et de  l’habitat.

Le 28 octobre, le CNV a reçu Monsieur Marc-Philippe Daubresse
, député UMP, rapporteur général du projet de loi sur les responsabilités locales, président du Conseil national de l’habitat (CNH).

Le 25 novembre, le CNV a reçu une importante délégation lyonnaise.

Cette délégation présentait la palette des compétences et interventions en matière de politique de la ville et de renouvellement urbain, des politiques du logement et de l’habitat et, surtout, représentait une communauté urbaine, candidate pour expérimenter la décentralisation de ces politiques. Seconde caractéristique, primordiale pour le CNV, cette délégation a des habitudes de travail en commun. Les professionnels lyonnais ont fait connaître leurs points de vue croisés sur la décentralisation, décentralisation telle qu’ils la souhaiteraient, et fait part de leurs actuelles préoccupations et difficultés.

En organisant ces trois séances,  l’atelier « Renouvellement urbain » avait pour but de formuler : 

- des observations générales sur le « projet de loi sur les responsabilités locales », dans ses dispositions sur le logement en relation avec la politique de la ville,

- des propositions d’améliorations sur des points principaux du projet (qui sera débattu à l’assemblée nationale en 2004)

- les clarifications qui seraient nécessaires pour répondre aux enjeux posés par la  décentralisation des politiques de renouvellement urbain, de peuplement, de logement et de l’habitat.

Ce document a été proposé aux débats de l’assemblée plénière du CNV, les 8 et 9 décembre 2003, à Vaulx-en-Velin, et adopté par le bureau du CNV, le 13 janvier 2004.
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1 - Les observations générales du CNV à propos du projet de loi sur les responsabilités locales, dans ses dispositions sur le logement

Le projet de loi est centré sur le logement locatif social 

Le CNV déplore que le projet ne porte essentiellement que sur les aides de l’Etat à l’acquisition, à la construction et à la réhabilitation du logement social en omettant les autres secteurs aidés par l’Etat. Le CNV a eu l’occasion au travers de ses différents avis d’insister sur la nécessité, pour répondre à la demande et surtout la renouveler, d’élargir l’offre de logements locatifs pour les revenus bas et modestes et d’intervenir sur l’ensemble de l’offre  - en favorisant notamment l’émergence d’opérations mixtes, la mobilisation du patrimoine privé, l’accession sociale à la propriété, etc… L’orientation du texte qui concerne presque exclusivement le « logement social public » est dommageable, car elle appauvrit le contenu des politiques locales du logement…et, à fortiori, le contenu des actions qui devraient être engagées.

En outre, les politiques d’hébergement ne sont pas traitées ; aucune définition claire de ce qu’est l’hébergement et sa place dans les politiques de logement n’est formulée.

Les finalités de la politique nationale du logement social ne sont pas posées

La décentralisation, le transfert de compétences, la délégation de gestion, ne sont  que des instruments au service de politiques clairement identifiées.  

Or, les objectifs poursuivis sont énoncés, soit d’une manière très générale, sans conséquences opérationnelles, soit d’une manière strictement quantitative, sans maîtrise des processus garantissant leur réalisation. 

Il semble important pour provoquer l’adhésion au processus de renforcement des responsabilités locales, de fixer ce que sont les objectifs nationaux des politiques publiques de l’habitat et de démontrer l’intérêt qu’apporte le transfert de compétences aux collectivités territoriales pour les mettre en oeuvre.

NB. Cette question est un élément très fort d’inquiétude.

Le CNV craint que l’Etat ne se limite, dorénavant  au contrôle de bon usage des fonds délégués. Si les commanditaires ne définissent pas les objectifs, comment « évaluer » l’usage des fonds ?

La responsabilité des politiques locales de l’habitat reste partagée entre l’Etat et les collectivités sans que leurs attributions respectives ne soient clarifiées
L’actuel projet « sur les responsabilités locales » ne vise qu’une délégation de gestion des aides à la pierre, aux collectivités territoriales qui se porteront candidates. Il ne s’agit pas d’une décentralisation de l’habitat. 

L’Etat conserve la maîtrise et le financement des aides au logement social , mais les collectivités sont incitées à intervenir de plus en plus en financement complémentaire 

(ce financement finissant par être majoritaire ? ) sur le foncier, l’amélioration du logement, etc… Il y aura davantage d’intervenants au niveau local, régional et des délégations de compétence à géométrie variable, sans que le pilotage de ce partenariat public ne soit réellement défini. 

En conséquence, le droit au logement pourra difficilement se matérialiser et 

le « droit au logement » opposable n’est pas prêt de se matérialiser 

Inscrire le droit au logement dans les faits, impose de le rendre « opposable », c’est à dire de permettre au citoyen d’exercer un recours juridique, si il estime que ce droit ne lui est pas accessible. Or, pour rendre ce droit opposable effectif, il est obligatoire de clarifier qui exerce la responsabilité politique de la mise en oeuvre du droit au logement. Qui est responsable ? Contre qui recourir dans le cas où les droits ne sont pas respectés ?

Il y a nécessité de désigner une autorité publique en charge du logement.
Le projet prévoit de déléguer la gestion des aides à la pierre aux agglomérations via les EPCI. Il s’agit d’un point positif qui ne va pas jusqu’au bout de sa logique politique

La logique de conception et d’action devrait bien être celle du bassin d’habitat. La crise du logement renvoie à des situations de marchés locaux et à la nécessité des actions conduites à ce niveau : collectivités, opérateurs, Etat. Mais cette décision ne sera complète que lorsque la reconnaissance politique sera donnée aux EPCI. 

Ces instances, pour être légitimes, devraient être élues au suffrage universel.

Le schéma retenu est inadapté au cas de l’Ile-de-France

En IDF, la région a revendiqué sa vocation à conduire l’aménagement, le développement économique, les transports, les différents volets du plan via le schéma directeur de l’île de France (SDRIF).

Il est évident, que ni les EPCI, ni les départements d’IDF, ne rendent compte des « bassins d’habitat ». Tout au plus, certains EPCI peuvent constituer des sous-bassins fortement imbriqués avec d’autres territoires. Si l’EPCI peut constituer un échelon de proximité  pour la mise en œuvre…, son territoire n’est pas pertinent pour garantir les solidarités nécessaires au sein de l’agglomération parisienne. Il y a donc un risque de confortement et d’accélération des déséquilibres et un risque de renforcement de protectionnismes communaux, qui peuvent devenir intercommunaux. 

Le montant des moyens délégués et la réduction des crédits sont  l’objet de nombreuses critiques 

Bien qu’il ne s’agisse pas d’aides déléguées, il convient d’abord de mentionner, une baisse d’environ 3,5 %
 des moyens affectés par l’Etat aux aides à la personne. 

Il convient ensuite de mentionner, une réévaluation annoncée portant sur le montant des aides attribuées et du forfait charges. Elle produira des économies importantes sur les modalités de calcul ou sur les conditions d’octroi.

- Les aides à la pierre (qui sont déléguées dans le projet de loi responsabilités locales) subissent également une diminution de la masse des crédits, de l’ordre de 8%. La part transférée à l’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) étant a priori épargnée par cette diminution, cela signifie que les crédits « hors ZUS » subiront une baisse bien supérieure à 8% . Cette baisse s’accompagne d’une ambition très grande dans la production nouvelle de logements locatifs sociaux, le nombre de logements financés (toutes catégories confondus, y compris ceux de la Foncière non aidés par l’Etat)  étant de 80 000 au lieu de 58 000 en 2003.

Ceci signifie une baisse de la subvention unitaire moyenne de 53 %, et de 66% pour les PLUS
, c’est à dire les logements sociaux « ordinaires ». La baisse des taux des prêts réglementés en lien avec la diminution de la rémunération de 0,75% du livret A, qui permet aux organismes de logement social d’obtenir de meilleures conditions de financement, ne pourrait compenser cette perte de subvention unitaire que si elle était maintenue pour une durée très longue correspondant à plus de quinze ans, ce qu’aucune autorité politique ne saurait garantir. 

Dans ce contexte la production des logements sociaux va connaître de grandes difficultés et, inévitablement,  les collectivités territoriales seront davantage sollicitées.

En outre, les moyens nécessaires au respect par l’Etat de ses engagements dans le cadre des conventions de délégation ne sont donc pas garantis. Le CNV souhaite vivement que la loi précise ,au contraire,  que les engagements figurant dans les conventions s’accompagnent de la programmation pluriannuelle par l’Etat des moyens nécessaires à leur respect.

000

2 – Les points principaux du projet de loi sur les responsabilités locales, sur lesquels des améliorations devraient être apportées 

Le CNV souhaite attirer l’attention des parlementaires sur plusieurs éléments principaux d’inquiétude :  

· l’absence de liens entre les différentes lois récemment adoptées ou en cours d’adoption,

· l’articulation des décisions relevant de l’ANRU avec les décisions  des préfets, 

· les liens bailleurs-collectivités,

· le transfert du FSL aux Conseils généraux, 

· le transfert du contingent préfectoral aux maires,

· les clés de répartition des enveloppes régionales.

L’absence de liens entre les différentes lois

Trois textes de loi, établis en 2003, concernent la mise en œuvre des politiques de l’habitat et du renouvellement urbain : la loi Borloo, déjà votée et deux projets soumis prochainement au débat parlementaire : la loi de Robien intitulée « Un logement pour tous », qui concerne principalement l’accession à la propriété, la loi Devedjian sur les responsabilités locales, dont un chapitre porte sur le logement social et la construction.

Chaque loi est élaborée de façon séparée, obéissant à des logiques propres, sans cohérence d’ensemble au regard des objectifs poursuivis et de la décentralisation dans le domaine de l’habitat.

L’articulation des décisions de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Zus) et celle des préfets (hors-Zus) pour la mise en cohérence des politiques locales de l’habitat

Cette absence de liens est particulièrement ressentie pour ce qui concerne la mise en œuvre de la loi Borloo. Elle conduit à segmenter les territoires locaux en « ZUS » et en « hors Zus ». 

Le maintien du montant des aides à la pierre et le transfert d’une partie de ce montant à l’ANRU, se font, au détriment d’une baisse de ces aides « hors-Zus »…

Chacun se demande comment et où auront lieu les arbitrages territoriaux, alors que tous s’accordent sur la nécessité d’une politique unifiée de l’habitat au niveau des agglomérations et d’un lien étroit entre politique de démolition, politique de peuplement et politique de construction à cette échelle et leur mise en cohérence.   

La création de l’ANRU est appréciée comme un effort sans précédent, mais l’agence est définie comme celle des quartiers défavorisés. La création de l’agence est perçue, par d’autres, comme un retour à la centralisation et contradictoire avec le sens de la loi sur les responsabilités locales…

Le volet construction sera désormais contractualisé. Chacun augure de difficiles articulations entre politique nationale et politique déconcentrée.

Les liens bailleurs-collectivités 
Il apparaît également souhaitable de mettre en cohérence, les dispositions de la loi Borloo concernant la gouvernance des entreprises sociales pour l’habitat (ESH) et les délégations de compétences aux EPCI. La loi Borloo prévoit l’entrée des collectivités locales dans le capital et le Conseil d’administration des ESH. Cette disposition, qui s’inscrit dans la nouvelle organisation du capital des ESH, de manière à en faire de véritables sociétés dotées d’un actionnaire (ou d’un groupe d’actionnaires) majoritaire, vise à mieux associer l’action des ESH aux politiques territoriales de l’habitat. 

De même, la loi Borloo introduit une réforme des sociétés coopératives Hlm qui pourront se transformer en Sociétés Coopératives d’Intérêt Collectif, dont les instances sont constituées en collèges, permettant la représentation des collectivités territoriales. Enfin, les offices publics feront également l’objet d’une réforme qui les dotera d’un statut unique. 

Il convient donc que les EPCI, qui assurent la délégation des compétences, se saisissent, d’une manière active et positive, de ces nouveaux instruments. Il s'agit de construire, comme  c’est déjà le cas avec les offices publics, un partenariat efficace et de contractualiser avec les ESH et les sociétés coopératives d’intérêt collectif, non seulement sur les aides qui leur seront accordées pour le financement de leurs opérations, mais aussi sur leur contribution aux objectifs des politiques locales, notamment en matière de peuplement.

L’ensemble de ces réformes, constitue, en lien avec la loi responsabilités locales, l’occasion d’une évolution très importante des rapports bailleurs-collectivités.
Le transfert du FSL  aux conseils généraux

La décentralisation du FSL aux conseils généraux est cohérente avec leur responsabilité en matière d’action sociale. Elle permet d’échapper aux inconvénients du co-pilotage. Cependant,  plusieurs problèmes subsistent :

- sur le montant des ressources de l’Etat qui seront transférées. Les crédits étant diminués en 2003, le CNV suggère que la référence minimale soit 2002, ou que les crédits soient transférés en augmentation ; 

- sur les charges nouvelles obligatoires (fonds d’aide aux impayés d’eau, énergie, téléphone) sans que les moyens correspondant en soient assurés. Certes, des fonds d’aide aux impayés existaient déjà dans ces domaines, mais ils reposaient, sur une base conventionnelle, sur une contribution volontaire des grands fournisseurs. Dès lors que l’aide devient obligatoire mais que la contribution est facultative, on peut craindre que les FSL soient conduits à «  faire plus avec moins ». Le CNV trouve logique que l’aide devenant obligatoire, la contribution le devienne aussi ;

- sur la hauteur de l’engagement du Conseil général (fixée avant par la loi ne l’est plus). Jusqu’à présent, le Conseil général avait l’obligation de contribuer à la hauteur de la contribution de l’Etat. Certains conseils généraux pourraient décider de ne pas abonder le FSL.

Enfin, d’autres inquiétudes, sur le sens de ce choix, subsistent, car ce choix déconnecte le FSL des politiques de logement. Or, là où il y a du logement social, il doit y avoir de l’accompagnement social. Dans le cas des opérations de démolition-reconstruction, il sera possible, si le Conseil général reste attributaire, que certaines familles en bénéficient et pas d’autres… Il ne s’agit pas seulement d’une aide financière aux familles, il s’agit également de l’accompagnement par des équipes. Bien organiser l’accompagnement des familles est une garantie pour le succès des opérations de démolition-reconstruction. Il aurait été plus logique de prévoir une décentralisation du FSL aux agglomérations, via les EPCI, lorsque celles-ci ont décidé d’accepter la compétence logement.   

Le transfert du « contingent préfectoral » aux maires ou aux agglomérations

Le projet de loi initial déposé par le gouvernement prévoyait « le transfert de tout ou partie du contingent préfectoral à l’EPCI délégataire » Par cet intermédiaire, l’Etat conservait donc un rôle dans l’attribution de logements sociaux aux populations les plus défavorisées. Un amendement sénatorial, dans le texte soumis à l’Assemblée, 

a supprimé cette possibilité et prévu le transfert du contingent préfectoral aux maires.
Cette disposition soulève de nombreux débats au sein du gouvernement, parmi les parlementaires, les élus locaux, et au sein même du CNV. La question posée est la suivante : l’Etat, qui est considéré comme le garant du droit au logement, peut-il se dessaisir de cette prérogative et de cet instrument en faveur de l’accès au logement social de ceux qui en sont exclus par les moyens normaux ?
Malgré certaines réserves exprimées par les représentants du secteur associatif, le CNV, dans ses avis précédents, avait pris clairement position en faveur du transfert du contingent préfectoral aux autorités d’agglomération, en charge des politiques locales de l’habitat. Le CNV confirme de nouveau cette position, en considérant qu’elle apporte de la cohérence et de la responsabilité à la mise en œuvre, par ces autorités, d’une politique locale de l’habitat visant l’ensemble des populations, y compris les plus démunis. Le texte actuel doit donc être amendé pour retirer le transfert aux maires et le confier aux EPCI, dans le cadre de la délégation de compétences qui leur serait confiée. L’Etat devra veiller aux conditions d’exécution de cette compétence transférée, et la retirer s’il observait des manquements aux règles de droit et aux objectifs fixés en commun.
Les clés de répartition des enveloppes régionales 
Le CNV considère que l’Etat ne peut déléguer la gestion des aides aux EPCI et les rendre, de ce fait, responsable de leur efficacité, sans avoir fourni, explicitement, les critères de répartition entre les régions des crédits fixés par la loi de finances. C’est, en effet, à partir de ces enveloppes régionales que les préfets de région pourront convenir des délégations aux EPCI. Si elles n’étaient pas fixées selon des critères publics cohérents avec des objectifs nationaux, d’une part, et en tenant compte de l’état d’inégalité des situations régionales et locales, d’autre part, le risque politique serait grand de ne pas pouvoir atteindre les objectifs fixés par l‘Etat. Les élus locaux refuseraient  alors d’en endosser seuls les conséquences. La loi doit donc prévoir une procédure apportant toute garantie sur ce point.
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3 – Quelles sont les clarifications qui seraient nécessaires pour répondre aux enjeux de la décentralisation des politiques de renouvellement urbain et de l’habitat ?

La décentralisation, pour le moment, ne fait pas recette, ni du côté de l’Etat, ni du côté des collectivités territoriales…

Les différents textes ne prévoient aucun transfert de compétences. Ils font apparaître, à l’exception du logement étudiant, une faible volonté de décentralisation, et même une forte volonté de pilotage central dans le cas de la rénovation urbaine.

Il est vrai que, à l’exception de la Région Ile-de-France et des grandes agglomérations (à travers l’expression de leur principale association l’AMGVF), la décentralisation de l’habitat n’a guère mobilisé les collectivités locales. Elles craignent de devoir assumer une lourde charge financière additionnelle sur leurs propres moyens, en contrepartie d’un réel transfert de compétences, compte tenu de l’ampleur des besoins non satisfaits aujourd’hui par les aides existantes. En outre, certaines d’entre elles ne veulent pas assumer la responsabilité du droit au logement et de la mixité sociale (article 55 de la loi SRU),  inscrits d’ores et déjà dans la loi.

Les différents responsables locaux, politiques, techniques associatifs, ont le sentiment que l’Etat se désengage progressivement, en transférant des moyens insuffisants et sans expliciter sa politique. Il n’y a pas eu, semble-t-il, de véritable débat sur les finalités du logement social et sur la place que l’Etat envisage de jouer dans la délégation de la compétence habitat.

Pourtant, à y regarder de plus près, plusieurs agglomérations sont favorables à cette décentralisation…
Trois motifs principaux conduisent les communautés urbaines à vouloir la décentralisation des politiques de renouvellement urbain, de peuplement, de logement et d’habitat. 

Le premier motif est  un souci de cohérence de la politique d’habitat avec les politiques d’aménagement urbain, en général. La communauté a déjà des compétences, en termes d’économie, de développement urbain, de transports. Cette dernière politique a des connections évidentes avec l’habitat.

Le second motif est celui de la simplification administrative. Cet objectif est très souvent repris, mais les propositions actuelles sont-elles en mesure d’apporter des simplifications ? 

Le troisième motif est celui du rapprochement des lieux de conception, de décision et de gestion, du citoyen. 

Les citoyens aussi…

Nombre de citoyens sont favorables, en principe, à une plus grande décentralisation, mais ils réclament aussi une ville plus juste, une plus grande équité entre tous les citoyens, des règles de fonctionnement démocratiques, une meilleure utilisation des ressources.

Le texte sur les responsabilités locales est une chance à saisir, pour apporter des clarifications sur plusieurs points et en débattre collectivement

La démarche du gouvernement, qui vise à élargir les compétences des collectivités territoriales, est une chance à saisir. Elle devrait permettre de répondre à trois enjeux  prioritaires :

1 * définir des objectifs de la politique nationale du logement et de l’habitat ; 

2 * identifier les besoins de logement social et les moyens financiers qui doivent être mobilisés ;

3 * arrêter les choix d’organisation territoriale et reconnaître le rôle stratégique de la région, en relation avec les agglomérations. 
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Première clarification : définir les objectifs de la politique nationale du logement et de l’habitat

Ces objectifs peuvent du point de vue du CNV se formuler ainsi :

- assurer effectivement l’exercice du droit au logement inscrit dans la loi, ce qui veut dire au sens strict, faire en sorte que tout résident français ait la possibilité d’accès à un logement décent, quelle que soit sa situation sociale dans le respect d’un taux d’effort financier acceptable ;

- favoriser le libre choix de son logement par les familles, en diversifiant l’offre de l’habitat sur les marchés immobiliers locaux et en facilitant la mobilité résidentielle dans les agglomérations ;

- assurer la cohérence des politiques d’aménagement du territoire, d’urbanisme et de logement en veillant notamment à la priorité accordée au renouvellement urbain sur l’extension urbaine ;

- assurer la mixité urbaine, notamment lors des opérations de « démolition-reconstruction » en rendant effective la mise en œuvre de l’article 55 de loi SRU au niveau communal et  intercommunal.

A l’évidence, la mise en œuvre de ces objectifs exige une responsabilité nationale dans la définition du droit au logement et la nature des objectifs qui doivent être fixés localement, et une autorité politique locale responsable de la mobilisation des aides et des instruments publics d’action.

Seconde clarification : identifier  les besoins du logement locatif social et les moyens financiers qui doivent y être consacrés

La création d’un observatoire de l’habitat, prévu par la loi, va rendre possible l’élaboration et le suivi d’une politique locale de l’habitat. L’outil manquait. Cette disposition doit naturellement permettre aux autorités délégataires, mais aussi aux préfectures ( y compris celles qui ne signeraient aucune délégation et garderaient la gestion directe des aides à la pierre), de définir leur politique en adéquation avec les situations locales.

L’enjeu majeur du dispositif « d’observation » est  de permettre le développement d’une offre adaptée aux besoins.

Nous sommes actuellement dans une situation « de grave pénurie », en Ile-De-France et dans les grandes métropoles, de logements sociaux adaptés aux besoins des familles à revenus modestes. Il est donc impératif que les moyens soient prévus à la hauteur des besoins. C’est loin d’être le cas actuellement.

Le CNV partage largement les observations et préconisations du « Haut comité pour le logement des personnes défavorisées », présidé par Monsieur Xavier Emmanuelli, qui dans son avis sur le projet de loi sur les responsabilités locales, demande qu’une loi de programmation soit promulguée, à l’instar de ce qui a été fait pour « la loi sur la rénovation urbaine »,  pour dégager les moyens à la hauteur des besoins exprimés dans les programmes locaux de l’habitat

(PLH). 

Au delà : 

- une réforme des finances locales
 est la condition préalable pour que les collectivités puissent faire face à leurs obligations ;

- une réforme de la fiscalité est nécessaire. Les exonérations fiscales participent des dépenses de l’Etat en faveur du logement et elles gagneraient  à être utilisées en cohérence avec les politiques locales de l’habitat ;

- le CNV demande également qu’une réflexion s’engage sur les outils fiscaux qui pourraient être confiés aux collectivités ayant reçu délégation de la compétence logement.

Troisième clarification : arrêter les choix d’organisation politique et territoriale pour faire face aux enjeux et reconnaître le rôle stratégique des collectivités régionales en relation avec les agglomérations

La France avec ses collectivités territoriales est confrontée à de nouveaux enjeux économiques, sociaux et territoriaux. L’action publique doit en prendre « toute la mesure », et dire comment ; que cela soit au niveau national ou local, elle entend les affronter. La péri-urbanisation, la « métropolisation » (même si elle est moins avancée que dans d’autres pays et que la prise de conscience de son existence est déficiente dans notre pays
 )  ont obligé la constitution d’intercommunalités qui sont très diversement structurées. Elles appellent à une mise en conformité de l’organisation et du fonctionnement, avec les évolutions du territoire.

 L’expérimentation déclenchée est donc une chance , et le CNV espère qu’elle  

sera accompagnée et confortée, et surtout que des « retours sur expérience » serviront pour cette reconfiguration.

Le CNV regrette, au stade actuel, du débat sur la décentralisation , l’absence de perspective sur ce que doit être la collectivité régionale, demain, en relation avec les agglomérations.  

Le CNV a rendu récemment un avis sur « Les enjeux du développement économique  dans le renouvellement urbain » qui décrit largement le rôle stratégique que la région pourrait avoir :

- en mobilisant les capitaux publics régionaux en faveur du développement économique des villes en renouvellement urbain ;

- en développant de grands équipements publics contribuant à valoriser ces sites ; 

- en associant les capitaux privés et publics au financement du renouvellement urbain ;

- en créant des sociétés d’investissements à l’échelle régionale et inter-régionale ;

- en développant des programmes régionaux de création d’entreprises ;
- en articulant très étroitement l’action économique régionale et l’action « Politique de la ville ».

« Le CNV est persuadé que seule une politique, conduite à l’échelle de l’agglomération et de la région, permettrait de réduire les difficultés de structuration urbaine et économiques que rencontrent les villes en renouvellement urbain.

L’enjeu est de définir un développement économique d’agglomération ou régional qui soit à la hauteur des défis économiques nationaux et internationaux. L’enjeu est aussi de prioriser les quartiers d’habitat social, sans assistanat et sans misérabilisme, et de les considérer aussi comme des plate-formes potentielles du développement économique. Les agglomérations doivent se donner les moyens d’imaginer l’économie du futur et l’économie de la restructuration urbaine ».

Conclusions :

L’assemblée plénière du CNV, en approuvant ce texte,  a souhaité, alerter les parlementaires, le gouvernement et les partenaires concernés, sur quatre questions décisives qui devraient faire l’objet d’actions claires et à l’échelle des problèmes rencontrés dans le cadre de la décentralisation :

- la pénurie de logements,

- les objectifs assignés au logement social et au parc locatif privé,

- les conditions à réunir pour réaliser la mixité sociale,

- Le taux d’effort « acceptable » par les familles pour se loger. 

1 – La pénurie de logements : la France connaît une situation de grave pénurie de logements ; de logements sociaux accessibles aux plus démunis et de logement abordables à la location, comme à l’achat pour les familles modestes et moyennes.

Plusieurs associations et « collectifs » ont lancé récemment un cri d’alarme : pour eux la situation actuelle s’apparenterait à celle rencontrée en 1954 ; situation qui avait préfiguré une mobilisation nationale en faveur de la construction, et de la résorption de l’habitat insalubre. Les conditions indignes d’habitat ont resurgi et elles pèsent sur les plus démunis, se déportent non plus seulement sur l’habitat social mais sur l’habitat fragile privé.

2- Les objectifs assignés au logements social et au parc locatif privé 
Pour beaucoup, aujourd’hui, il y a nécessité à éclaircir les objectifs du logement social et l’utilisation du parc HLM. La question est simple,  même si les réponses, elles,  seront nécessairement complexes : quelle est la vocation du logement social ?  Est-elle d ‘accueillir les plus démunis ? Est-elle d’accueillir les familles à revenus modestes et moyens. Est-elle de concourir à la mixité sociale dans l’habitat ? A partir de ce choix ou de ces choix, l’offre devra être adaptée à la demande, des solutions complémentaires et des solutions alternatives trouvées. 

Les populations les plus en difficultés qui n’ont pas l’accès au logement social sont en train de se replier - faute d’autres solutions – dans le parc privé locatif (qui devient par social de fait) ou vers l’accession à la propriété, mais dans des conditions dramatiques de précarité immobilière, de solvabilité, de sociabilité. Cette situation pèse actuellement lourdement sur de nombreux copropriétaires et copropriétés que l’on désigne « en risques », puis « en difficultés »… « puis en plan de sauvegarde »… Sans les diagnostics, sans les réactions et actions appropriées des autorités publiques locales et nationales, cette évolution va obérer tous les efforts menés par les maires des villes déshéritées pour sortir de la crise et surtout « sortir leurs villes par le haut » ; par le renouvellement urbain articulé au développement économique et social. 

3 – Les conditions à réunir pour favoriser la mixité

Le CNV rappelle son attachement à l’application de l’article 55 de la Loi SRU
.

La mixité sociale dans l’habitat lorsqu’elle n’est pas en place est difficile à instaurer.

Le contingent préfectoral est l’illustration de cette difficulté. Cette volonté de pouvoir « loger les plus démunis en urgence » aboutit à de la ségrégation. Seules les villes qui possèdent du logement collectif vacant et qui ont en général un taux élevé de logements sociaux sont sollicitées. Les villes qui connaissent la pauvreté sont donc toujours solidaires dans la pauvreté et, en général, elles restent seules, sans appui des villes riches ou sans les moyens dont ces dernières disposent.   

Cette situation ne peut durer. 

La décentralisation des politiques de l’habitat peut représenter une véritable issue,  si elle s’accompagne d’une réforme des finances locales et  si elle permet la mise en cohérence et le pilotage clair de l’action publique dans ce domaine. 

L’Etat, garant de l’égalité des droits des citoyens se doit d’agir pour prononcer l’intérêt collectif et suppléer à la volonté politique défaillante : en faisant respecter les droits lorsqu’ils ne le sont pas, en assurant, c’est son rôle, les régulations et les rééquilibrages.

4 – Le taux d’effort qui peut-être consenti par les familles pour se loger 

Enfin, pour le CNV, une question politique doit être abordée et arbitrée, en relation avec le droit au logement et son opposabilité : quel est le taux d’effort qui peut-être consenti par les familles pour se loger ?

Le taux d’effort qui est demandé aujourd’hui a doublé en 20 ans (il tourne aujourd’hui autour de 19/20%) et dans certains cas est supérieur. Il serait absolument nécessaire de mettre en place une politique de régulation des prix et des loyers privés et publics au niveau national et régional.

Il est clair, aujourd’hui, que les effets du plafonnement des loyers, de l’écart entre loyers du secteur privé et du secteur public, génèrent des inégalités et des situations bloquées, qui si elles ne sont pas gérées, seront l’objet futur des soins de la politique de la ville (toujours en rattrapage). 

Les élus de ces villes de banlieue ou pauvres, et les professionnels qui y travaillent, les familles qui y habitent, ont encore trop souvent l’impression d’être marginalisés et que la mesure exacte des difficultés n’est toujours pas prise en compte et surtout ne donne pas lieu à une mobilisation suffisante des services publics , des partenaires privés et de la nation toute entière.  

Ils n’ont pas, non plus, le sentiment de trouver la solidarité qui devrait être d’usage au niveau local, entre villes riches et villes pauvres.

Faute d’une mobilisation politique à l’échelle, avec des moyens recomposés, 

la spirale de la dégradation ne sera pas enrayée et elle continuera sa propagation pour constituer ce que précisément on vise à éloigner : un apartheid. 
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Madame Catherine Clancy, Chargé de mission auprès de Monsieur Maurice Charrier
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Monsieur Georges Crepey, Ingénieur général des Ponts et chaussées (CGPC)
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� Le CNV a fait de nombreuses propositions dans trois récents avis sur :


 - « les enjeux du renouvellement urbain, de la mixité et du logement social » (décembre 2002) ; 


-  « les démolitions et le renouvellement de l’offre de logements sociaux » (mars 2003) ;  


-  « les enjeux du développement économique dans le renouvellement urbain » (23 septembre 2003) ; 


� Qui a  rendu un avis sur le projet de loi de décentralisation (le projet a changé d’intitulé depuis) en date 


du 8 septembre 2003.


� Monsieur Daubresse, lors de son intervention, a souhaité que le CNV lui fasse connaître des propositions d’amélioration et les fassent connaître, également, aux parlementaires des différents groupes politiques des deux assemblées.





� En euros courants in La loi de finances 2004 


� Source :  Ministère du logement,  in Rapport pour avis au Sénat sur le budget logement 2004.


� Le CNV, dans son avis sur « Les enjeux du renouvellement urbain de la mixité et du logement social » préconise de transférer le contingent aux agglomérations mais assorti cete proposition de plusieurs autres qui lui sont liées avec des garanties de recours à plusieurs niveaux (le préfet, un médiateur pour le logement des plus démunis).


� Un avis du CNV « Les finances locales : un enjeu majeur pour la politique de la ville »  a été adopté  lors de l’assemblée plénière de Vaulx-en-Velin, les 8 et 9 décembre 2003. Dans la proposition N° 4 :  le CNV recommande la réforme de la dotation de solidarité urbaine (DSU)  et la pérennisation de la subvention spécifique DIV qui doit s’attacher à produire un effet global et immédiat sur les communes les plus fragiles.


Le Conseil propose que dorénavant le critère « population » soit pris en compte pour la répartition de la DSU et fasse référence à la « population des ZUS de la commune » et non plus à la seule population municipale. 


Il demande également que le poids des allocataires soit renforcé dans la constitution des indices de pondération.


Par ailleurs, le CNV recommande de maintenir la subvention spécifique DIV jusqu’à ce que la réforme des finances locales produise tous les effets attendus. Les crédits nécessaires à cette subvention attribuée sur critères, évolueraient en rapport inverse de la montée en charge de la nouvelle DSU et seraient contractualisés en loi de finances.





 


� Cf : Le rapport du Conseil Economique et Social « Métropoles et structuration du territoire » - 2003 – Rapport présenté par Monsieur Jean-Claude Bury.


� Les conceptions du CNV à ce sujet sont largement développées dans l’avis « Les enjeux du renouvellement urbain, de la mixité et du logement social » (décembre 2002)  - Propositions N°7,  N°8, N°9, N° 10.


� Les députés en charge de la décentralisation dans les différents groupes politiques avaient été invités.





PAGE  
1

_1131882083.bin

